
Au barreau de Paris, les jeunes avocats s'exercent à l'art oratoire et à la plaidoirie lors du concours de la 
Conférence en soutenant une question/cause par l'affirmative ou la négative, sur tirage au sort. Le débat actuel 
sur le devoir conjugal m'a rappelé mon discours prononcé en octobre 1994 lors du troisième tour du concours. 
Le voici, il s'agit d'un jeu avec les mots et le droit, j'espère qu'il vous fera sourire. Je devais soutenir l'affirmative 
sur cette question :
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